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A : Tous les sites 
 

 

Objet : Contenir les eaux sur le site en cas de pollution 
accidentelle ou d’incendie. 

 
 
 

En situation normale : nos sites sont équipés de séparateurs d’hydrocarbure nous permettant de 
« nettoyer » les eaux souillées avant de les rejeter dans le milieu naturel ou dans les canalisations 
d’eaux pluviales. Les eaux circulent du chantier vers l’extérieur en passant par le séparateur.  

En cas de pollution accidentelle ou d’incendie : les eaux doivent être contenues sur le site. Pour cela, 
il faut isoler le séparateur hydrocarbure en manipulant une vanne en amont de celui-ci. 

 
 

 
 
 

Fermeture de la vanne par rotation dans le sens des aiguilles d’une montre. 
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Exemple de vanne Outils de manœuvre 

  

 
 

 
 

Important : l'écrou en bronze de la vanne doit être graissé au moins une fois par an 

L’ouverture de la vanne ne devra être réalisée qu’après l’obtention d’une analyse d’eau prouvant le 
respect des seuils autorisés par notre arrêté préfectoral.   


